
MIEUX COMPRENDRE 

LE PRIX DE JOURNEE 

A L’ESCALE NOEMIE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

HEBERGEMENT 
 

 

 

* 55,90 € ch. double 

Payé par le résident 
 

≈ 16,60 € :  Bâtiments  

≈ 5,20 € :  Energies 

≈ 0,60 € :  Télécoms 

≈ 3,20 € :  Maintenance ext. 

≈ 9,50 € :  Alimentation 

≈ 20,10 € :  Service, Entretien 

des locaux 

≈ 7,50 € :  Administration 

≈ 0,30 € :  Autre 

 

63,00 €* 

DEPENDANCE 
 

 

 

* en GIR 3/4 (0 € en GIR 5/6) 

Payé par le résident 
 

≈ 22,90 € :  Personnel aidant  

≈ 1,80 € :  Produits d’Hygiène 

≈ 0,18 € :  Autre 
 

Les tarifs Dépendance sont établis par 

arrêté du Département de Haute-

Loire. 

24,88 €* 

SOINS 
 

 

 

Payé par l’Assurance Maladie 
 

L’Escale Noémie étant une 
structure non-médicalisée, les 
prestations Soins sont assurées par 
les professionnels de santé non-
salariés de l’Hébergement : 
médecins, infirmiers libéraux, 
kinésithérapeutes,… 
 
* Le coût de ces professionnels varie 
selon les besoins et les soins prodigués 
à chaque résident. 

 

 

N.D.* 

ALLOCATIONS, AIDES 
& REDUCTIONS 

 
 

 APA 42 : 

jusqu’à 40,00 €/jour 

 APA 43 : 

jusqu’à 23,50 €/jour 

 Droit au répit de l’aidant : 

jusqu’à 510,26 €/an 

 Hospitalisation de l’aidant : 

jusqu’à 1013,77 €/an 

 Aides des caisses de retraite 

(CARSAT, MSA...) : selon revenus 

 Aides des mutuelles : AESIO, … 

 Réductions fiscales 

  

 

jusqu’à    8,00 €  pris en charge par la Mutuelle 

jusqu’à  40,00 €  pris en charge par le Département 

minimum  39,88 €  restent donc à la charge du résident. 
(hors aide aux aidants et déductions fiscales) 

 

En 2019 en Haute-Loire, une journée dans une maison de 

retraite coûtait environ 104 euros. 

Les tarifs de l’Escale Noémie sont calqués sur ceux des EHPAD 

environnants. 

Grâce à l’illustration ci-dessous, nous vous proposons de 

découvrir très concrètement comment se répartissent les 83,94 

euros de facturés à un résident accueilli en chambre particulière 

et en GIR 4, ce qu’ils permettent de financer et quel est le coût 

incombant aux familles et aux organismes. 

 

= 87,88 €/jour : 

(63,00 € en GIR 5/6) 


